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Service départemental
d'Incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes ontre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 047

Approbation du procès-verbal du bureau du 14 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ,

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ;

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP.

Etait excusé

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception

AR Prefecture

043-284300019-20231219-2023_DELBU_047-DE
Reçu le 08/01/2024
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-047 : Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du
14 novembre 2023

Le procès-verbal de la séance du bureau du 14 novembre 2023 a été transmis aux membres du
bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-
verbal de la séance du 14 novembre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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L'an deux mille vingt-trois, le 14 novembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de
4 présents, à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration,

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

La séance débute à 12 h 00.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023
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1 Approbation du procès-verbal du bureau du 10 octobre 2023

Le procès-verbal de la séance du 10 octobre a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration valident à l'unanimité le procès-verbal
du bureau du 10 octobre 2023.

2 Pilotage de rétablissement

2.1 Prise en charge des frais de déplacement des agents du SDIS 43

L'arrêté du 20 septembre 2023, modifie l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission
prévues à l'article 3 du décret   2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État.

Dans ces conditions, il est porté actualisation de la délibération   BU 2021-007 du bureau du conseil
d'administration relative au remboursement des frais de repas en extérieur.

À compter du 20 septembre 2023, le montant forfaitaire de remboursement des frais de repas et
d'hébergement des agents du SDIS 43 intervient selon le tableau suivant

Hébergement 90  
120  

OU14320F.CFP

Repas 20   20   20   20   ou28MF.CFP
*Sont considérées comme grandes villes, les communes dont la population légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants.

120  

20  

140  

20  

120  

20  

Pour toute demande de remboursement, l'agent devra présenter au groupement contentieux / finances
un ordre de mission, ainsi que les justificatifs correspondants.

Par ailleurs, afin de pérenniser l'application de la présente délibération, il convient de procéder à
l'actualisation automatique du barème forfaitaire de remboursement des frais d'hébergement et de repas
en application de tout autre arrêté interministériel postérieur qui viendrait en modifier le montant.

Madame la Présidente demande des précisions sur le montant de prise en charge des hébergements
avant cet arrêté.

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD, précise que le forfait s'élevait à 70   par nuitée (chambre et petit
déjeuner). Il indique que ce montant était porté à 90   pour les communes du Grand Paris, ainsi que dans
/es villes de plus de 200 000 habitants età 110 à Paris.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023
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Madame la Présidente demande si l'agent doit faire /'avance des frais et s'il est ensuite remboursé sur
justificatifs ? Elle souhaite également savoir s'il s'agit d'un forfait 7

Le colonel Frédéric ROBERT spécifie que les agents n'ont généralement pas à faire l'avance. Il ajoute
que les paiements se font par mandat administratif ou par carte achat. Il confirme qu'il s'agit d'un forfait.
S/ l'agent réserve un hébergement à110 , ilne sera remboursé qu'à hauteur de 90   et devra compléter
personnellement la prise en charge.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :
> Valident le remboursement des frais de repas et d'hébergement des agents du SOIS 43

selon le tableau précédent ;
> Pérennisent l'application de la présente délibération en procédant automatiquement à

l'actualisation du barème forfaitaire de remboursement des frais d'hébergement et de
repas en application de tout autre arrêté ministériel postérieur qui viendrait en modifier le
montant.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023
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3 Gestion des ressources humaines

3. 1 Recrutement du chef du groupement SIC en tant que contractuel

M. Laurent FAURE, ingénieur principal au SDIS de la Haute-Loire, a été recruté par le Conseil
départemental de la Haute-Loire au 1er novembre 2023. Il occupait au sein du SDIS les fonctions de chef
du groupement SIC.

Il n'a pas été possible d'assurer son remplacement par un fonctionnaire territorial susceptible d'assumer
les fonctions correspondantes, les candidatures reçues ne faisant pas apparaître les compétences
attendues.

En outre, il s'agit d'un poste dont la continuité est indispensable à la distribution des secours, le
groupement SIC assurant le bon fonctionnement de l'outil d'alerte et des moyens de communication
opérationnels.

Il est donc proposé le recrutement en tant que contractuel du futur chef du groupement SIC pour une
durée de 3 ans.

La charge financière relative à la rémunération de l'agent concerné s'élèvera à environ 7 600   bruts
chargés mensuels soit 91 200   / an (coût similaire à la rémunération de M. FAURE).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident le recrutement du chef du
groupement SIC en tant que contractuel pour la durée et le montant susmentionnés.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023

AR Prefecture

043-284300019-20231219-2023_DELBU_047-DE
Reçu le 08/01/2024

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-19-00007 - Approbation PV 14 11 2023 31



4 Gestion financière de rétablissement

4.1 Construction budgétaire 2024

Lors du débat d'orientation budgétaire (DOB) du 17 octobre 2023, les principales masses budgétaires
2024 brutes ont été présentées à la gouvernance en cohérence avec les orientations fixées par l'instance
délibérante en matière de pilotage de rétablissement public à travers les lignes d'orientation 2023
arrêtées le conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire lors de sa séance du 4 octobre 2022

(Délibération n° 2022-26).

Dans le cadre de la construction du budget 2024, des arbitrages ont été réalisés par le DDSIS-CDC
depuis le DOB en relation avec les groupements et services dans le cadre d'un équilibre complexe entre
évolution des besoins de service public et contexte financier contraint pour rétablissement en raison de
la conjoncture socio-économique nationale aggravée par la constance des évolutions normatives et ce
malgré une recherche constante de rationalisation des moyens, de recentrage des missions
opérationnelles, d'optimisation de la réponse opérationnelle et de recherche de financements nouveaux.

S'agissant de la section d'investissement, l'équilibre budgétaire existe de fait après que le CASDIS ait
délibéré cette année en faveur du plan pluriannuel d'investissement 2023 / 2027 dont le dimensionnement
a été réalisé dans le cadre d'une cohérence entre besoins structurels liés aux objectifs opérationnels et
recettes prévisionnelles fiables.

A contrario, s'agissant de la section de fonctionnement, malgré la rigueur dans la réalisation de ces
arbitrages et les premières contraintes de maitrise voire de réduction budgétaire imposées aux
groupements et services, le déficit de fonctionnement qui était initialement de 1,4 M   n'a pu être ramené
qu'à 768 621   en raison de charges exogènes sur lesquelles rétablissement public n'a aucune possibilité
d'action. Cette situation, hors inflation et augmentation du prix des carburants et énergies, avait été
clairement identifiée par anticipation et explicitée au CASDIS dès le mois d'octobre 2022.

C'est à ce titre que ces charges exogènes, dont le détail des principales masses budgétaires est présenté
dans le support de présentation joint au présent rapport, sont directement visées par les dispositions de
l'article 4 - Avenant à la convention - de la convention pluriannuelle déterminant la contribution du
Département de la Haute-Loire au budget de fonctionnement du service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire.

Il convient également de souligner que l'importance des charges de fonctionnement que le SDIS 43 se
doit d'assumer est aussi la conséquence de choix antérieurs en lien avec l'aménagement du territoire en
matière de nombre de centres d'incendie et de secours ; état de fait qui constitue certes une force

opérationnelle mais aussi une faiblesse financière relevée tant par la chambre régionale des comptes
que par l'inspection générale de la sécurité civile.

Ainsi, en l'absence d'identification de recettes de fonctionnement ponctuelles supplémentaires, un budget
en équilibre ne saurait être présenté aux membres du conseil d'administration lors de sa séance du
8 décembre lors de laquelle le budget sera soumis au vote de l'instance qui serait alors confrontée à des
choix cornéliens.

Monsieur Michel CHAPUIS revient sur la spécificité du département liée du nombre important de casernes
et de SPV.

Dans l'hypothèse d'une fermeture de centre, Madame la Présidente souhaite connaître le montant de
l'économie en fonctionnement réalisée. Elle demande aussi où seraient affectés les SPV des CIS fermés.
Elle pense que des fermetures de casernes entraîneront une baisse de l'effectif SPV et une inévitable
professionnalisation des effectifs.

Madame la Présidente et Monsieur Michel CHAPUIS souhaitent connaître le nombre d'heures de
disponibilité annuelle pour chaque SPV.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023 6
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Le colonel Frédéric ROBERT indique qu'en moyenne 1 SPV sur 3 est disponible à l'instant T. Il précise
que les disponibilités ne sont pas rémunérées. Seules les interventions et formations le sont.

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD ajoute qu'un bon roulement est assuré entre les effectifs présents
en semaine et ceux disponibles le week-end. Il souligne le fait que la disponibilité diffère d'un SPV à
l'autre. Leur complémentarité demeure une ressource précieuse.

Le colonel Frédéric ROBERT souligne la nécessité du plan volontariat. Il indique que l'augmentation du
nombre de SPP s'inscrit dans cette démarche afin de préserver la ressource SPV là où elle tend à
s'épuiser. Il pense que cette augmentation de SPP est inéluctable au vu du retard pris ces dernières
années et des perspectives liées au surcroît d'activité, à l'instar des autres SDIS de France. Il
recommande d'initier les recrutements dès 2024 dans le cadre d'une pluriannualité soutenable.

Madame la Présidente redoute que la présence de SPP en garde postée pousse certains SPV à cesser
complètement leur activité.

Monsieur Michel CHAPUIS est conscient du rôle majeur des SPV en Haute-Loire. Il recommande de
limiter l'hyper professionnalisation des effectifs et souhaite savoir s'il existe un profil type de SPV.

Le colonel Frédéric ROBERT précise que les profils sont variés. Une forte augmentation des effectifs
féminins est relevée. Il mentionne que les jeunes recrues sont difficiles à pérenniser. Les trentenaires
sont mieux installés dans leur vie professionnelle et personnelle. Ils sont ainsi plus disponibles pour un
engagement citoyen.

Le colonel Frédéric ROBERT ajoute que le processus de recrutement des SPV va être optimisé, passant
de 10 à 3 mois afin de faciliter rengagement des volontaires.

Le colonel Guillaume OTTAVI explique que des travaux participatifs sur la thématique du volontariat ont
été menés dans le but de préserver la ressource SPV. Il précise qu'actuellement, le SOIS 43 dispose d'un
nombre suffisant de volontaires.

Monsieur Michel CHAPUIS souhaite savoir si l'indemnisation de la disponibilité des SPV serait une bonne
réponse à la problématique du volontariat ?

Le lieutenant-colonel Patrice ACHARD rappelle que les SPVne sont pas disponibles en journée en raison
de leur activité professionnelle. L'indemnisation de la disponibilité n'y changerait rien.

Le colonel Frédéric ROBERT fait remarquer qu'il est nécessaire de bien redéfinir les missions des
sapeurs-pompiers, meilleur gage de leur fidélisation.

Madame la Présidente affirme qu'une augmentation de la TSCA serait bénéfique pour le SDIS 43.

Monsieur Michel CHAPUIS demande si la création d'une caserne neuve peut engendrer la fermeture d'un
autre centre ?

Le colonel Frédéric ROBERT, explique que le regroupement de plusieurs centres permet la fermeture de
certains autres très peu armés.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration prennent acte
de la construction budgétaire 2024.

La séance est levée à 13 h 55.

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCE DIE DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 14 novembre 2023
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Service départemental
d'Incendle et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4

Présents : 3
Procurations : 0

Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 050

Avancements et promotions de grade au 1er décembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP

Étaitexcuse :

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-050 : Avancements et promotions de grade au 1er décembre 2023

Les tableaux d'avancement 2023 font apparaître que les agents suivants peuvent prétendre à un
avancement de grade au 1er décembre 2023 :

> M. Patrice TRINCAL, adjoint technique, au grade d'adjoint technique de 2ème classe ;
> Caporal Stéphane COFFY, au grade de caporal-chef ;
> Caporal Maxence LYONNET, au grade de caporal-chef ;
> Lieutenant de 1ère classe Jean-Marc MIALHE, au grade de lieutenant hors classe.

Par ailleurs, au vu des quotas de sous-officiers disponibles, 7 caporaux ou caporaux-chefs, inscrits
sur listes d'aptitude concours ou examen, peuvent prétendre à une promotion au grade de sergent

> Caporal'
> Caporal-
> Caporal-
> Caporal
> Caporal
> Caporal-
> Caporal-

.chef Mathieu FERRY ;

.chef Maxime PILLITIERI

.chefAlexisDELAIGUE;
Gaétan COLE ;
Maxence LYONNET ;

.chef Aubin GAGNE ;

.chef William SAHUC.

Ces promotions de grade, proposées pour le 1er décembre 2023, nécessitent une évolution du
tableau des effectifs comme suit :

> Transformation de 7 postes de caporaux ou caporaux-chefs en 7 postes de sous-officiers.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident :
> le tableau des effectifs au 1er décembre 2023 tel que présenté,
> les avancements et promotions de grade tels que proposés.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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Semce départemental
d'inceniSe et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

L^-^
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 19
Procuration : 2
Nombre de votants : 21
Votes pour : 15
Vote contre : 0
Abstention : 6
Date de la convocation

10 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-37
ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION   2023-36

Budget primitif 2024

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Etait excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5. 9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier-Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés:/

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-37 : Budget primitif 2024
ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N" 2023-36

Le budget primitif 2024 a été élaboré en cohérence avec les objectifs fixés par les lignes d'orientations
telles qu'arrêtées par le conseil d'administration par délibération n° 2022-26 du 4 octobre 2022 dans un
contexte d'inflation et d'inadéquation chronique des besoins structurels du service avec les besoins
opérationnels dont les grandes lignes ont été actées par le CASDIS à travers la délibération n°2023-22
du 17 octobre 2023 relative au rapport d'orientations budgétaires.

La structure générale du budget primitif 2024 se présente comme suit

BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

Fonctionnement 17859912, 68  18146037, 59  19928875, 65  20928681, 64 

Investissement 8 928 933,33   6 937 574,26   9 487 136,68   10 085 593  

TOTAL 26788846,01   25083611,85  29416012,33  31014274,64 
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A - Section de fonctionnement

A. 1 Dépenses de fonctionnement

Pour 2024, les dépenses de fonctionnement par chapitre sont les suivantes

011 - Charges à caractère général

60 - Achats et variations de stocks

61 - Services extérieurs

62 - Autres services extérieurs

63 - Impôts, taxes et versements assimilés

012 - Charges de personnel et frais
assimilés

62 -Autres personnels extérieurs

63 - Impôts, taxes et versements assimilés

64 - Charges de personnels

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Provisions pour risques et charges

042 - Opérations d'ordre de transfert entre
sections

022 - Dépenses imprévues
Inscription non budgétaire

TOTAL

BP 2023

3 830 161,40  

1 505 218,85  

-' 494 801,00  

830141, 55  

2 000, 00  

12414678, 81  

175 000,00  

143 938,00  

12095740.81  

146 952, 00  

376 350, 35  

1 100, 00  

0 

3 154 633,09  

5 000,00  

19 928 875,65  

BP 2024

3 900 759,00  

1 620 900,00  

1366 249  

912 310, 00  

1 300,00  

13 100 199,18  

175 000,00  

145 720, 00  

12 779 479, 18  

148 922,00  

471 950,00  

5 000,00  

10 000  

3291 851,46  

5 000, 00  

20 928 681,64  

AR Prefecture

043-284300019-20231208-2023_DELCA_037B-DE
Reçu le 09/01/2024

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-08-00005 - BP 2024 41



A.2 Recettes de fonctionnement

Pour 2024, les recettes de fonctionnement par chapitre sont les suivantes :

013 - Atténuations de charges

70 - Produits des services, du domaine et
ventes diverses

70685 - Interventions soumises à facturation

70848 - Mise à disposition de personnel
facturée aux autres or anismes

70878 - Remboursement de frais par les tiers

74 - Contributions et participations

744 - FCTVA

7473 - Contributions du département

74748 - Contribution des communes

74758 - Contributions des EPCI

74718-Autres participations

747888 - Contributions autres organismes

75 - Autres produits de gestion courante

75888 - Produits divers de gestion courante

755 - Dédits et pénalités reçues

77 - Produits exceptionnels

773 - Mandats annulés sur exercices

antérieurs
775 - Produits des cessions des
immobilisations

78 - Reprises sur amortissements et
provisions

042 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections

TOTAL

BP 2023

300 000,00  

278 000, 00  

208 000,00  

40 000, 00 

30 000,00  

18 008 026,58  

17 313,58  

8 634 000, 00  

922 324, 75  

8 414 388, 25  

20 000, 00  

210,00  

250,00  

16 250,00  

1 000, 00  

6 941,00  

BP 2024

200 000,00  

170 000,00  

80 000,00  

50 000, 00  

40 000,00  

19 034 211,00  

15 000,00  

9 200 000  

974 980, 97  

8 819 230,03  

24 000, 00  

1 000,00  

130 100, 00  

130 000, 00  

100,00  

55 000,00  

5 000,00  

50 000,00  

1 000, 00  

1319 448,07   1338 370,64  

19928875. 65e 20 928 681, 64  
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B - Section d'investissement

B. 1 Dépenses d'investissement

Pour 2024, les dépenses d'investissement se répartissent de la façon suivante

16 - Emprunts, dettes et assimilés

dont emprunt SDIS

dont remboursement des annuités d'emprunt
aux communes

040 - Opérations d'ordres de transfert
entre sections

dont neutralisation des amortissements

dont subvention établissement nationaux et
Fonds d'Aide à l'Investissement des SDIS

20 - Immobilisations incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

020 - Dépenses imprévues

23 - Immobilisations en cours

204 - Subventions d'équipement versées

2041412 - Bâtiments et installations /
Communes

204133 - Projets d'infrastructures d'intérêt
national

TOTAL

BP 2023

957 570, 54  

953 546,49  

4 024, 05  

1319 454,07  

981 655,21  

337 792.86  

278 686,40  

6 213 765,28  

5 000,00  

558 207,93  

9487136. 68e

BP 2024

1 204 200, 00  

1 200 000,00  

4 200, 00  

1 338 370,64  

1 000 577,78  

337 792,86  

251 304,00  

6 414 572,96  

0,00  

597 145,40  

280 000,00  

30 000,00  

250 000,00  

10 085 593  
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B. 2 Recettes d'investissement

Pour 2024, les recettes d'investissement se répartissent de la façon suivante :

040 - Opérations d'ordre de transfert
entre sections

13 - Subventions d'investissement reçues

10 - Dotations, fonds divers et réserves

16 - Emprunts et dettes assimilés

024 - Produits des cessions
d'immobilisations

TOTAL

BP 2023

2 816 840, 23  

2 738 324,12  

638 537, 55  

3 088 976, 32  

50 000,00  

9487136. 68e

BP 2024

3291 851, 46  

4253 741, 54  

1 000 000,00  

1 500 000,00  

40 000, 00  

10 085 593  

Les membres du conseil d'administration délibèrent, à la majorité, en faveur du budget primitif
2024, tel que présenté supra.

6 abstentions
Mme Sophie COURTINE (+ procuration M. Olivier CIGOLOTTI), Mme Blandine PRORIOL, M. Michel
BRUN, M. Jean-Luc VACHELARD (+ procuration M. Bruno MARCON).

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

f!'W;ia

MARIE-AGNÈS PETIT
^tli"%

il^UTE-LOI^ I
'.  ^
^̂  ^ .̂f
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Service départemental
d'Incendle et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE. LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4

Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 048

Information concernant la convention de prestation ENSOSP
relative à l'immersion professionnelle d'un élève colonel

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ,

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ;

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP

Était excusé

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-048 : Information concernant la convention de prestation ENSOSP
relative à l'immersion professionnelle d'un élève colonel

Les lauréats du concours et de l'examen professionnel de colonel, session 2023 ont intégré
l'ENSOSP le 1er novembre dernier pour une durée de 32 semaines d'apports théoriques et pratiques,
tels que des stages d'observation et d'application représentant un ensemble de cinq modules.

Le 5ème module est constitué d'immersions professionnelles. Celles-ci ont pour but de confronter
l'apprentissage des compétences théoriques et pratiques par des mises en situation. Durant cette
période, les élèves colonels sont amenés à parfaire leurs connaissances relatives à leur
environnement professionnel futur, à mieux connaître leurs interlocuteurs et développer leur capacité
à travailler dans un contexte interministériel.

En accord avec le conseil départemental et la Préfecture, le SDIS 43 a souhaité contribuer à
l'immersion professionnelle d'un élève colonel au sein de 3 structures du département de la
hlaute-Loire sur les périodes suivantes :

> SDIS : ....................................... du 4 au 22 décembre 2023 ;
> Conseil départemental : ......... du 29 janvier au 11 février 2024 ;
> Préfecture: .............................du 18 au 31 mars 2024.

Ainsi, une convention de prestation ENSOSP est en cours de signature au bénéfice du Commandant
Nicolas BOUCKAERT issu du SDMIS.

Les frais de logistique engagés par le SDIS 43 nécessaires à l'immersion de l'élève colonel seront
intégralement remboursés par l'ENSOSP.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion professionnelle d'un
élève colonel.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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CONVENTION DE PRESTATIONS

IMMERSION DANS LE CADRE DE LA FORMATION
D'UN ELEVE COLONEl.

Réf. Ensosp : 2023-314 D

Entre les soussignés :

(.'Ecote natlonsle supérieure des uflîders de sapeure-pompien (Ensosp),
située 1070 rue du Ueutenant Parayre - BP 20316 - 13798 Alx-en-Proveno Cedex 3,
déclaration d'actlvlté enregistrée sous te n° 93. 13. 14092. 13 auprès du Préfet de région de
Provence-Atpes-Côte d'Azur, SIRET n" 180 092 496 000 25. ict.dd : 0025994 (DATADOCK),
représentée par son directeur, agissant au nom de rétablissement publie administratif,
d'une part,

La Service d'incendie et de seaayra d* Haute-Loire (Sis 43),
situé 104 rue Hlppolyte Malègue-Taulhac-43000 LE PUY EN VELAY,
SIRET n°284 300 U»9 000 ÎS.
représenté par son directeur, agissant au nom de cet établissement publie territoriat,
d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article l - Objet

La présente convention a pour objet les prestations de service entrant dans le cadre de
nm'mersion professionnelle d'un élève colonel au sein de trois structures du département
de Haute-Lçire :

le Sis,
le Conseil départemental,
la Préfecture.

Le bênénclalre de cette immersion est : Commiandant Nicolas 8ouck»ert

Article 2 - Pièces contractueltea

Les documents qu! régissent la convention sont :

Le présent document ;
Les trois attestations de présence datées et signées ;
Un état liquidatif détaillé en quantité réelle et en prix unitaire,

Article 3 - Durée, période et lieu d'immerslon

La présente convention est conclue à compter de ta date de ta première période jusqu'à
son exécution finandère.

Les périodes d'tmmerslon concernées par la présente convention sont tes suivantes ;

Période l s auSlsdu 4au 22 décBmbra 2023 à ('adresse suivante :
104 rue Hippolyte M8lègue-Tiiulhgç. 43000 LE PUY EN VEIAY ;

Période 2 : au Conaeil départamental du 29 ianvïer au 11 TAvrier 2024 à
('adresse suivante ;

. 1 P). Mgr de Galard, 43000 Le Puy-en-Vetay ;

- Période 3 : à la Préfacture du 18 au 31 mars 20314 à l'adresse suivante :
e Av. du Général de Gautte, 43000 Lç Puy^n-Velay

ArUde 4 - Engagements réciproques

L'Ensosp prend rengagement :

De vellter à o qua le participant respecte et fasse respecter tes consignes
ct'ytllteation des locaux des stmctures d'accueil, afin d'éviter toute dégradation ;

De matntentr en état les lieux mis à sa disposition ;

O'jnfomner Immédiatement le tuteur désigné de tout sinistré et de toute dégradation
se produisant dans les locaux mis à disposition, inême s'H n'en résulte aucun
dommage apparent ;

De prendre à sa charge te transport e raison d'un aller/retour pour chacune des
3 périodes considérées et la restauration induite Jusqu'au lieu de ta séquence
d'Immerston.

Pour toute difficulté ou question relative à ta mise en ouvre de cette convention, la
p&rsonne à contacter à l'Ensosp est : Madame Mireille PORTAIL, tél. 04.42. 39. 05. 56,
cmajl ; mireilte.oortait@ensoso.fr.

Le Sis prend rengagement, pour tes 3 périodes d'immerslon ;

D® réserver l'hêbergement de l'étève colonel pour toutes les durées visées à
l'artlde 3 (facultatif si non prts en charge flngnclèremant p?r le Sis);

De réserver les repas nécessaires à l'élève colonel pour toutes les durées visées à
t'artfde 3 (facultatif s( non prfs en charge financièrement par te Sfs);

De communiquera l'Ensosp, dans les meilleurs délais et au plus tard 7 loun avant
le début de la première période d'immerslon, las coordonnées de l'hébergement
réservé et, te cas échéant, cfu site de restauratton (déjeuner et dîner) de relève-
colonel ;

De falr® l'avance «a? frais de logistique suivant l'estlmatif de l'artide 5 complété;

De prendre à sa charge les transferts et déplacements effectués par le stagiaire
durant ta séquence d'tmmersion depuis le lieu d'hébergement.

Pour toute difficulté ou question relative à la mise en ouvre de cette convention, la
personrre a contacter au Sis est : Cdt Eric FEREZ, tel, ; 0627667S81, émail :
·ric. iMrea@ulls43. Tr.
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Article S - Remboursement au Sis

L'Ensosp remboursera le Sis 43 des frais de logistique nécessaires à 1'tinmersfon de l'éieve
colonel pour tes périodes et aux quantités estimatives fixées ci-après :

P^statian '.. '-firc 'mmersiori

Forfait à l'unité :

Nuitée wec petlt-déjfluncr
(nombre estimatif)

Déisuirr
(nombre ertlmatif)

Otner

Nombre

i5

15

15

nx ur-ikalre

ffçrmei car four
(*Rno?ir:ii » o£u».

tît IM

70,0»  

16,30  

19,00 C

Total rrc

(ARRONDIR * DEUX
A

1050,00 e

244,50 C

285,00 C

TOTAL l 5», SO C

P^ps^^t:o^ - Zc'ne imp''ersion

Forfait à l'unfté :

Nuitée avec petit-dyeuner
fnombre estlmatifl

Réjçuner
(nombre estimatif)

Mner
nombre estimatif

TOTAI.

Npmtir?"

10

10

10

Pnx unitaire

(ferme) par joy
'OWUIK A CEU-

tw.: '

70, 00 e

16,30  

1.9,tl0 C

Tuta TTC

""tKONOIP A CM»
DtCIMW. tS'

7011,00 C

163,00  

190,00 C

1053,0(»C

Preslattc" îéme tnnipfi'on

Forfait à l'unltéi

Nuitée avec )>et»t-<^jeuner
fnombre «tttîmatin

Béjwiner
fnombre «rtimafBin

Dtner
fnombre erttmaU

TOTAfc

TOTAL DÈS IMMERSIONS l, 2 ET 3

Nombre

10

10

ao

rtx unitaire
(iermff) par ious

(AWONCIR 0 DEU

70,00 £

t6,30 C

l9,WC

"ntll TTC

'WiliOMOIR * CtU»

OiClMàLBt.

700,00 e

t63,00 

t90,ft0 

l 053, 00 C

685 50 C

l'Etat liquidatif définitif sera détaillé en mentionnant les quantités réelles et leur coût selon les tarifs
inscrits dans le tableau cl-dessus.

Article 6-Facturation

Conformément à l'ordonnonce n0 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de

ta facturation électronique, le prestataire transnnettra ('état liquidatif et les Htres de recette
par vçte (Jématénadsée sur te plateforme Chorus Pro en renseignant notamment ;

* Le numéro SIRET (n° 18 009 249 600 025), qui IdentiNera CEnsosp en tant que
destinataire de la fecturç,

* Le code service ; DESD,

* le numéro d'engagement juridique (EJ) qui figure sur le bon de commande émis
par l'Ensosp.

Le coniptabte asslgnatalre du patement des sommes dues en application de la présente
conventton sers t'agente comptable de l'Ensosp.

Article 7 - Protection des données personnelles (RGP&)

Le présent artide définit les obligations à respecter pour un traitement appfoprié des
données à caractère personnel du Sis 43, conformément aux dispostttons (égales en
matière de protection des données à caractère personnel, et notamment celles prévues
par le Règlement (UE) 2016/679 du 27 awll 2016 (le Règtement générât sur la protecUon
des données ou « RGPO *) ; règlement applicable depuis le 25 mal 2018 à toute
organisation, publique et privée.

t'Ensosp collecte des données personnettes pour le compte du titulaire désigné cl*dessus.

t'Ensosp s'engage à protéger et à assurer la sécurité et la confidentialité des données
personnelles de ses clients conformément au RGPD, notamment en prenant toutes
précautions utiles pour empêcher que ces données soient déformées, endommagées ou
que des tiers non autorisés y aient accès.

Les données personnelles du Sis 43 ne sont conservées que pour la durée strictement
nécessaire au regard des finalités de la présente convention.

Conformément BU RGPD, (e titulaire dispose d'un droit d'accès, de rectification et
tl'&pposttion eux données personnelles te concernant.

Pour exercer ces droits, le titulaire doit adresser une demande par ematl en écrivant à
('adresse suivante : dpo^çnsQsp. fr en indtquant son nom, prénom, adresse ematl.

Article 8 - Responsabilités

Chaque partie reconnaît avoir souscrit les polices (('assurances couvrant sa responsabliité
civile dans le cadre de la mise en ouvre de la présente convention.

Chaque partie est responsable, dans les conditions du droit commun, des dommages de
toute nature causés à l'autre partie dans le cadre de l'exécutlon de la présente convention.

Le Sis et l'Ensosp ne peuvent être tenus pour responsables des dommages ou vols d'objets
et effets parsonnels commis à nntérieur ou à l'extérleur dss locaux d'accueil.

En cas de non-respect des obligations figurant dans la présente convention, ('une ou l'autre
des parties se réserve la fecufté de résilier celte-cf, après une mise en demeure, notifiée
par lettre recommandée avec accusé de réception.
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ArUcte 9 - Litige

Pour tout litige à naître la recherche d'une solution amiable devra être privilégiée par les
parties. Cette démarche constitue un préalable ûbiigatoire avant l'introduction éventuelle
d'un recours contentieux.

En cas de contentieux portant sur l'appllcation de la présente convention, le tribunal
administratif de Marseille sera compétent.

Fait à Aix-en-Provence. le

Le Directeur'Chef de Corps du Service
d'incendie et de secours de Haute-Loire,

(Grade - Nom - CSthet)

Le Directeur de l'Ensosp,
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Service départemental
d'Incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 052

Création d'un poste de caporal SPP au 1er avril 2024

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP

Etait excusé :

> M. Michel ChtAPUIS, 1erVice-Président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-052 : Création d'un poste de caporal SPP au 1er avril 2024

Dans le cadre de la création de 6 postes de sapeurs-pompiers professionnels sur 4 ans actée
par le conseil d'administration du 8 décembre 2023, 1 poste est ouvert au 1er avril 2024.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> actent la création d'un poste de sapeur-pompier professionnel du grade de caporal
ou caporal-chef à compter du 1er avril 2024,

> valident le tableau des effectifs au 1er avril 2024 tel que présenté.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCEND ET DE SECOURS

y

MARIE-AGNÈS PETIT <<^^
\:/^"^<WWi^//.^^.

is'f^.,.. ^.i
^r"::ic!^

'^/
<^^r^/
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SDiS 43 - ETAT PREVISIONNEL DU PERSONNEL AU 01/04/2024

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES

FIUERE SAPEUR-POMP1EB
Confroteîir ' ' A+
Cotond hois classe A+

Cotonel A+
Ueutenant-cotonel A
Commandait A

C - A
Lieutenant hors classe B
Lieutenant de tère dasse B
Lieutenant de 2èine dasse B

Ad'udant C
Sergent C
C nal-chrf C
CI C
Sa s- C
2} SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS ItEDlCAL
Médecin riasse ex ' nei;e A
Médecin hors ciasse A
Médecin classe nmmale A
niarmacien classe exceptionnelle A
Ria.inacien hacs dasse A
Pha.inacien classe nonnale A
Infimrer hois dasse A
Infirmier classe ' A
InîirmteT classe normafe A

3 FIUERE ADMINISTRATIVE
Attaché "n ' al A
Attadié A
rarecteur territoial A
Rédacteur m " 11ère ûssse B
Rédacteur ' ' 2èsne classe B
Rédacteur B

Ad-- t administratif nef 11we classe C
A<t' ' admmstoatif 'nd Ideîème C
Ad- - administratif C
4 FIUERE TECHNIQUE
In éîïsur hois dasse A
ingénieur prineipd A
In énîeur A
Technicien ' ' 1ère classe B
Technicien "e' 2èno classe B
Technicien B

demiîitise ~ ' C
deMaïïrise C

Adjomt Technique Pimcipai 1ère dasse C
Ad'oint Teshni Prin ' 2èmetiasse C

Atf - Techn- C

s EMPLOIS NON erres
renfis C

EMPLOIS NOM CfTES COWTRACnJELS
In éireur infofma ' A
Ad'- (e " e C

CADRES DïMPLOI

EMPLOiS SUPERIEURS DE
DIRECTION

CAPFTAINES
COMMANDANTS

UEUTEr. tANTS-COLONELS

UEUTENANTS

SOUS-OFFICIERS

CAPORAUX

SAPEURS

MEDECINS ET
PH^JÎMACIENS

INFIRMiERS

Totai SPP

ATTACHES TERRITORIAUX

KRECTEURS TERRITORIAUX

REDACTEURS
TERRTFOR1AUX

ADJOINTS ADMirflTRATIFS
TERRSTOFaAUX

INGENIEURS TERRITORIAUX

TECHNICIENS
TERR3TORIAUX

AGENTS DE MAR-RISE
TERRiTORAUX

ADJOINTS TECHNIQUES
TERRITORAUX

Total PATS

POSTES &
EMPLOIS

104

1B

12

56

24

0

1

1

1

7

2

4

4

4

23
28
7

1 7

18

20

14

TOTAL 1+2+3+4+5+6

43(1

0

0

151,0

EFFECTIFS
BUDGETAIRES

. ON- POURVUS

0

1

1

1

7

2

4

4

4

28
28
7

1:6
0

0

1

0

0

1

0

0

0

l

106

220
0

0

1

2

0

8

5

4

0

0

0

2

0

0

3

0

4

5

3

0

1

1

1

2

4

4

4

28
28
7

17
0

0

1

0

0

1

0

0

0

1

107

230
0

0

2

0

2

8

6

4

0

1

0

2

0
0

3

0

4

5

4

1

1

1490

(1) CDT ROTH retraSe OV(W24
(2} Attactié pismpaiASexamtK RAMONA fin de usse à (SsfwSon su OW1/24
(3) Rédactews S. BOiSSIERES, S. VEDEL défactiées à FBatne «Kltpas compfabSsées
(4) Recrutement wiiolnt tedssque Nadège DARNE en tant que conhactueSe (1 an) sur un poste permanent au 23/0t/23
(5) Création d'un poste de capond SPP sa 01/W24
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Service départemental
d'incendie el de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4

Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 049

Déploiement du renforcement des effectifs en SPPNO

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ,

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP.

Etait excusé :

> M. Michel ChlAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-049 : Déploiement du renforcement des effectifs en SPPNO

Le CST du 15/11/2023a rendu un avis favorable au renforcement sur 4 ans de 6 SPPNO pour les pools
opérationnels du SDIS 43.

Ce renforcement fait suite à une proposition de modification des Potentiels Opérationnels Journaliers, par
le Groupe de travail « Pool Ops ».

Ce groupe de travail s'est appuyé sur :
Des analyses statistiques prenant en compte

o L'évolution de la sollicitation opérationnelle ;
o L'évolution de la disponibilité des SPV;
o L'autonomie opérationnelle des CIS ;
o La tenue actuelle des POJ au CIS Le-Puy-en-Velay

Le contrat opérationnel défini dans le SDACR 2023.

Des éléments de contexte et de prospectives :
o Évolution des risques et menaces;
o Vieillissement des effectifs de SPPNO,
o Tension sur la disponibilité des SPV sur certains secteurs du département,
o Vieillissement de la population et tensions sur les acteurs de la santé ;
o Dynamisme économique du département et aménagement du territoire.

Le POJ du CIS le Puy-en-Velay passera donc de 12 à 11 SPP et celui du CIS BRIOUDE de 4 à 6 SPP
en journée semaine.

BESOINS

CTA CODIS

CIS LE PUY

JOUR
(07h00-19h00)

3

1 CDS G 24
20TAUG12

1 ASTREINTE

11
9 G 24
2G12

NUIT
(19h00-07h00)

3

1 CDS G 24
20TAUG12

1 ASTREINTE

9

9 SPP G 24

CIS BRIOUDE

6

G 12 0

Afin de limiter l'impact sur les effectifs, l'arrêt de la conduite de la VLS du CHER permet de récupérer
l'équivalent de 5 postes de SPPNO pour d'autres emplois opérationnels. De plus, des mesures de
réorganisation des groupements fonctionnels permettent de récupérer l'équivalent de 2 postes de SPPNO
pour des emplois opérationnels, soit au total 7 SPPNO.
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Néanmoins, pour atteindre l'objectif de POJ susvisé, le besoin est estimé à 85 SPPNO, contre 79 à ce
jour, soit un déficit de 6 SPPNO.

La répartition à terme serait la suivante

POOLOPSSDIS43

(85SPPNO)

CIS
(PUY-BOD)

(52)

CTA-CODIS

(26)
ETAT-MAJOR

(7)

Le coût d'un SPPNO en début de carrière est de 43 000   brut / an pour un caporal.

Pour l'année 2024, les membres du CASDIS du 08/12/2023 ont validé le principe d'un renforcement des
effectifs SPPNO (« maintien de la réponse OPS en préservant le volontariat 43 000 euros »).

Il est proposé aux membres du bureau le déploiement de 6 SPPNO selon le phasage suivant

2024 : + 1 SPPNO ,
2025 : + 2 SPPNO ,
2026 : + 2 SPPNO ,
2027:+ 1 SPPNO.

Il est à noter que ces créations de poste seraient financées en partie par la diminution des heures
supplémentaires liées aux tensions sur les effectifs actuels (environ 3 ETP en 2023) et par révolution de
la part dynamique de la TSCA.

Cette évolution des effectifs de SPPNO permettrait de rapprocher le taux de professionnalisation du SOIS
43 (7, 3 % sur les 5 dernières années) des ratios nationaux pour des SDIS de même catégorie (>10 %
pour les SDIS de catégorie C). Ceci en référence aux observations de la chambre régionale des comptes
(CRC) dans son rapport d'observations définitives du 20 avril 2023 et à la mission de suivi de l'Inspection
Générale de la Sécurité Civile (IGSC) de juin 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident la mise en place d'un plan
pluriannuel de recrutement (PPR). Celui-ci sera soumis au vote du prochain CASDIS.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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Service départemental
d'Incendle et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE. LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes ontre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 053

Fourniture d'équipements de véhicules d'intervention,
de liaison et tout usage pour les besoins du SDIS 43

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3èITIe Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP

Etait excusé

> M. Michel ChlAPUIS, 1erVice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-053 : Fourniture d'équipements de véhicules d'intervention, de liaison
et tout usage pour les besoins du SDIS 43.

DÉCOMPOSITION DE LA CONSULTATION

LOT

1

DESIGNATION

Équipements pour véhicules de liaison utilitaires (VLU) et pour véhicules tout usage
transport de personnels (VTUTP) - PTAC < 3. 5 T

Équipements pour véhicules de liaison hors route (VLHR) et pour véhicules légers tout-
terrain (VLTT) - PTAC < 3. 5 T

ESTIMATION :

Les accords-cadres à bons de commande sont conclus avec un seul opérateur pour les prestations
suivantes :

LOT 1 : Équipements pour véhicules de liaison utilitaires (VLU) et pour véhicules tout usage
transport de personnels (VTUTP) - PTAC < 3.5 T

Équipements pour

Véhicules de liaison utilitaires (VLU)

Véhicules tout usage transport de personnels
(VTUTP)

Maximum en quantité

2023 2024

0 2

8 2

LOT 2 : Équipements pour véhicules de liaison hors route (VLHR) et pour véhicules légers tout-
terrain (VLTT) - PTAC < 3. 5 T

Équipements pour

Véhicules de liaison hors route (VLHR)

Véhicules légers tout-terrain (VLTT)

Maximum en quantité

2023 2024

DURÉE:

Les accords-cadres sont conclus pour une période allant de leur date de notification jusqu'au 31
décembre 2024 sous réserve de la réception sans réserve des véhicules au SDIS de la hlaute-Loire.
Les accords-cadres ne feront pas l'objet de reconductions.
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PROCÉDURE:

SUPPORT DE PUBLICITÉ DATE ENVOI

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC 08/09/2023

BOAMP 08/09/2023

JOUE 08/09/2023

NUMÉRO DE L'AVIS

4000854

23-125379

2023/S176-550934

DATE DE
PUBLICATION

08/09/2023

11/09/2023

12/09/2023

Date de limite de réception des offres : 13/10/2023 -12h00

La commission s'est réunie le 16 octobre 2023 pour l'ouverture des offres et le 19 décembre 2023 pour
l'admission des candidatures, des offres et le choix du fournisseur.
Le marché a été attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères pondérés
suivants :

> Prix (40%) ;
> Valeur technique (pondération : 50 %) ;
> Délais de garantie (pondération : 5 %) ;
> Délais de livraison (pondération : 5 %).

L'analyse a été effectuée par le service technique du SDIS 43.

Dans le cadre des critères énumérés, il a été proposé de retenir les offres de base avec la
prestation supplémentaire éventuelle pour le lot 2 de la société :

Lots Intitulé Société retenue

Montant offre Prestation supplémentaire
(en   HT) éventuelle

(avec quantités (en   hlT)
et cartes rises avec Quantités)

Équipements pour véhicules de
liaison utilitaires (VLU) et pour
véhicules tout usage transport de
personnels (VTUTP) - PTAC < 3.5 T

CARROSSERIE ARTIÈRES
Zl MlLLAU VIADUC
12100 MILLAU

64 985.82  

Equipements pour véhicules de
liaison hors route (VLHR) et pour
véhicules légers tout-terrain (VLTT) -
PTAC < 3. 5 T

CARROSSERIE ARTIÈRES
Zl MlLLAU VIADUC
12100 MILLAU

54 470. 00  29 700. 00   HT

Après avoir entendu l'exposé et après avis de la commission d'appel d'offre, les membres du
bureau approuvent le marché et autorisent la présidente du conseil d'administration à signer ces
marchés.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET DE SECOURS ^.»..~".

.
-^^^'^

w.... ^
MiAi"t:-'^^

MARIE-AGNÈS PETIT
^^K ^^

^, - ^..^-^^.^
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Service départemental
d'incendle et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 19 décembre 2023

Membres en exercice : 4
Présents:3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

22 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 051

P'-omotions de grade et transformation de postes en vue du recrutement de 3 sapeurs-
pompiers professionnels non officiers au 1er janvier 2024

L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ,

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ;

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP.

Etait excusé :

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-051 : Promotions de grade et transformation de postes en vue du
recrutement de 3 sapeurs-pompiers professionnels non officiers
au 1er janvier 2024.

a. Promotions de grade

Deux adjudants, inscrits sur liste d'aptitude à la suite de leur réussite au concours, peuvent être
promus lieutenants de 2ème classe :

> Adjudant-chef Benoît JAMON ,
> Adjudant Stéphane OLLIER.

b. Recrutement de 3 sapeurs-pompiers professionnels non officiers

Trois postes de sapeurs-pompiers professionnels seront vacants au 1er janvier 2024 :

> Un poste de capitaine SPP est vacant depuis le 1er septembre 2023 : mutation du
capitaine Stéphane PONS vers le SDIS 26 ;

> Un poste de lieutenant hors-classe SPP est vacant depuis le 1er août 2023 : départ en
retraite du lieutenant Franck PASCAL ;

> Un poste d'adjudant sera vacant au 1er janvier 2024 : départ en retraite de l'adjudant-
chef Olivier PAULET.

Trois sapeurs-pompiers professionnels non-officiers du grade de caporal seront recrutés à la
même date :

> Caporal Romain SABY du SDIS 38 ;
> Caporal Joris MONCHAL du SDIS 74 ;
> Mme Laura GARNAOUY.

e. Évolution du tableau des effectifs

Ces promotions de grade et recrutements, proposés pour le 1er janvier 2024, nécessitent une
évolution du tableau des effectifs comme suit :

> Transformation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant ;
> Transformation de 3 postes d'adjudants en 3 postes de lieutenant de caporaux.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident :

> le tableau des effectifs au 1er janvier 2024 tel que présenté,
> les promotions de grade telles que proposés.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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SOIS 43 - ETAT PREVISIONNEL DU PERSONNEL AU 01/01?2024

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES

FIUERE SAPEUR-POMPIER
Contrôleur ' 'rai A+
Coiane] ho-s classe A+

Colonel A+
Ueuienart-colonel A
Commanriait A

C . 'ne A
Lieutenant hcre dasse B
Lieutenant de 1ère classe B
Ueutenart de 2ème dasse B
Ad- C
Sergent C
C al-cbef C
e e
s e
2 SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS MEDICAL
Médecin classe exc 'oimelle A
Médecin ho's classe A
Médecm classe nsnnde A
Phannacien vSasse eitcepSufiei'e A
Phamiacien hors dasse A
Phamiadoi classe norm^e A
Infirmier ha'sdasse A
Infirmier dassesuyêiîe'ire A
Irtnnier dasse noinate A

.3 FIUEREÀDMBUSTRATIVE
Attaché " A
Attaché A
Directeur teiriîorial A
Rédacteur " ' 1ère classe B
Rédacteur rinci 2émedasse B
Réfiacteur B
Ad' ' admi-Bsîra» n ' -léTedasse C
Atf ~ admEtigiratif ne! <fe2ème C
AtfoBiiadnuni^raSf C

4 FILIERE TECHNIQUE
l ' 'eur hors classe A
Ingénieur prinstpal A
l ' ur A
Techniuen ' ' léredasse B
Technicien . " 2ème classe B
Technîcien B
A ent de rraitrise 'n ' l C

AentdeMaîtîise C
Adjoeit Tectrique Priicgia' 1 ère ciasse C
Ad'oinfTedm ue 2ème classe C
Ad' . tT ue C

5 EMPLOIS NON CiTES
renUs C

«) EMPLOtS NON CITîS COIffRACTUELS
l ' 'sur informa" ae A
Ad'ointtechra ue C

CADRES D'EMPLOI

EMPLOIS SUPEFMEURS DE
DIRECTION

CAPFFAINES
COMMANDANTS

LIEUTEMAIffS-COLONELS

UEUTENAMTS

SOUS^)FFICIERS

CAPORAUX

SAPEURS

MEDECtNSET
PHARMACIENS

INFIRMIERS

otal SPP

ATTACHES TERRTTORIAUX

DIRECTEURS -TCRRn-ORIAUX

REDACTEURS
TERRn-OFilAUX

ADJOINTS ADM.:NrTRATtFS
TERRTTORlCiUX

INGENIEURS TERRrTORlAUX

TECHNiCIB-IS
TERRITORIAUX

AGENTS DE MAFTRISE
TERRrrORlAUX

ADJOINTS TECHNIQUES
TERRTTORIAUX

Total PATS

EFFECTIFS
POSTES S BUDGETAIRES EFFECTIFS
EMPLOIS .ortnd. Mi» POURVUS

POSTES
VACANTS

103

10

12

56

23

0

1S

20

14

. 10

1C6

23,0

TOTAL 1+2+3+4+5+6»

1

z

0

0

.(50,0

104
0

1

1

1

2

4

4

4

28
28
7

16
0

0

1

0

0

1

0

0

0

1

107

0

0

0

2

0

2

8
6

4

0

1

0

2

0

0

3

0

4

5

4

0

1

1

l

7

2

4

4

4

28
28
7

16
0

0

1

0

0

1

0
0

0

1

0
0

0

2

0

0

3

0

4

5

3

3SO

1

1

l

1

-t

<3)
R

M90

(1) CDTROTH mis à disposition ffel'Et'ISOSP.Salasebuc^ètè, rambouTséporfHVSOSP
(2) Départ LTHC PASCAL au OïfOS/25
(3) Départ du Ct/E PONS au 01/03/202$
(4) AttstShé prinapal AIexond.'e RAMONA mis s fispositson par te Dépstwient Le SDSS rembsu'se te salare
(5) Rédastews S. BOISSIERES. S. VEDB. défacfws a l'Etaf ne SfSft pas cofTyj tabaisses

(S) Recrutement adjwft teclmique Nadège DAfWE en fant qve csmSractueSe (1 M} sur un poste pefmanent au 23/01/23
(7) Rscmtemenl chef SIC Beri-ajicf MOURGUES en tant que contracSvsl (3 ans) sur un poste pemia.fe.it au OW1/24
(8) DépSL'tJV. CHABIDON au01/01&4

(9) Départ CM. DALMASSO ou Oi/01/24
(10) DéparîADC PAULET -i- fransftwmafeo d'î poste OVE, f posie LTHC, 1 fmste ADC en 3 postes CAP + Recmfsment 3 CAP
(î 1) Transfxmattcsi de 2 postes d'AOJ en LT2 + Womïiairons B. Jamon, S. OLLIER
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